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tratives: le tronçon cantonal de la Trans-
jurane a été classé, divisé en sections,
lots et objets.
Au niveau administratif encore, relevons
les contacts noués avec l'Office fédéral
des routes, plus particulièrement en ce
qui concerne le tronçon Porrentruy-Est -
Delémont-Ouest. Prioritaire, cette portion

de la future route nationale sera
mise à l'enquête publique dès le feu vert
des Chambres fédérales.

Des travaux déjà en cours
Si l'administration jurassienne a consacré

une importante partie de ses forces à

la mise en place de l'instrument qui
permettra la construction de la Transju-
rane, elle n'en a pas moins entrepris déjà
de nombreux travaux. Les bases
topographiques du tracé ont été élaborées,
alors que de nombreux terrains ont été
achetés. Dans ce domaine, il a été
procédé à la mise sur pied des études
d'avant-projets de remaniement parcellaire

des communes touchées par le

tronçon Porrentruy - Delémont: Aile,
Cornol, Courgenay, Boécourt, Glovelier,
Bassecourt, Courfaivre, Develier. Des
propositions seront faites en juin.
Les travaux en cours portent également
sur une étude des ressources naturelles

dans le canton. Une attention particulière
a été accordée au projet de prolongation
de la ligne CJ Glovelier - Delémont. Une
partie des transports de matériaux
nécessaires à la construction de la Transju-
rane pourrait ainsi être effectuée par voie
ferrée. Des études ont porté sur les
émissions sonores, et sur les précautions

à prendre à leur encontre aux
endroits les plus touchés. Enfin, l'avant-
projet du Centre d'entretien et de la

police est actuellement examiné.
Plusieurs études vont démarrer
incessamment, ainsi les perspectives de trafic,

avec un accent particulier sur les
véhicules de provenance française.
L'avant-projet de ventilation des tunnels
débutera prochainement, de même que
les études géologiques liées aux voies
sous les Rangiers.
Citons enfin une importante étude en
cours, celle d'un centre informatique
avec langage scientifique (qui n'est pas
celui de l'ordinateur de l'administration
cantonale). Un tel centre pourrait répondre

aux exigences de la gestion de la

Transjurane et du réseau cantonal, mais
il rendrait également de multiples
services à l'industrie qui l'utiliserait en tant
que centre de calcul.
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